
                                                            

 

BULLETIN D’ADHESION 
2008-2009 

USM-Saran-VTT et Trial 
(Licence UFOLEP - validité du 
01/09/2008 au 31/08/2009) 

 
 

                                      Site : http://usmsaranvtt.com 
 

Nom : Prénom :  
 

Date de naissance : 
   
Adresse : 
    
Téléphone fixe : Portable : 
 Adresse mail :  
 

TARIFS pour l’année 2008-2009 
�  Jeunes né(e)s en 98 et après ……………………………………………….   46 € 
�  Jeunes né(e)s entre 92 et 97 ………………………………………………   48 € 
�  Adultes né(e)s en 91 et avant ……………………………………………….   61 € 

 
Pour trois licenciés dans la même famille, le plus jeune ne paie que la part UFOLEP (soit 18,90 € pour les jeunes 
nés en 98 et après, 21.45 € pour les jeunes né(e)s entre 92 et 97, 36,72 € pour les adultes né(e)s en 91 et 
avant. 

Joindre un certificat médical de non contre-indication à la pratique du VTT (obligatoire) 
 
Inscription à retourner à Martine DEGRIGNY, Secrétaire, 24 rue du Jeu de Boules, 45140 INGRE ou Florence 
ROYER, Secrétaire adjointe, 27 rue Camille Desmoulins, 45400 Fleury les Aubrais 
  

Autorisation parentale 
Je soussigné M ……………………….. autorise (*mon fils *ma fille )…………………………………………...à pratiquer le Vtt à l’Usm 
Saran Vtt et autorise l’encadrement de toutes les sections à prendre les dispositions nécessaires en cas 
d’accident ou autre survenant au cours de la pratique du Vtt. (prévenir si traitement et/ou allergies) 
*(rayer) 
 
       SIGNATURE du responsable légal 
 
Avantages Club :   
Partenariat avec Twinner Chécy : 10% sur Vtt + main d’œuvre gratuite, 10 % sur le rayon cycles et 5 % sur 
l’ensemble du magasin. 
Tenues Club à prix achat (soit – 10 à - 20% par rapport aux prix pratiqués en grandes surfaces) 
Une randonnée par mois payée par le club 
Toutes les manches(5) de Championnat Départemental  payées par le club + championnat régional, championnat 
national. 
Participation de 20 € du club sur les randonnées lointaines à partir de 4 inscrits (par exemple Transvolcanique, 
Ronde des Lacs, Forestière, Gamelle Trophy…) 
Ecole Vtt, encadrement par moniteurs diplômés.  Section Trial avec encadrement et terrain approprié à la 
pratique de la discipline. 
Quelques contraintes : Porter le maillot du Club, aider sur les organisations et surtout toujours être 
de bonne humeur.  

                         Jean-Marc Pavy, Président Usm Saran VTT et son Comité Directeur. 


